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JOURNEE NATIONALE DU CCAH  
17 NOVEMBRE 2009  
MAISON DE LA MUTUALITE - Paris

La prochaine Journée Nationale du CCAH se déroulera mardi 17  novembre 2009 
à la Maison de la Mutualité à Paris de 9 heures 30 à 18 heures 30. Elle sera 
composée de deux temps et commencera par un colloque consacré à l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées suivi d’une cérémonie qui valorisera 
une sélection de projets de services et d’établissements financés par le CCAH. 

LE COLLOQUE
TRAVAIL, EMPLOI, HANDICAP : LE TEMPS DES COOPERATIONS

Consacré à l’accès et au maintien dans l’emploi des personnes handicapées, ce 
colloque réunira des travailleurs handicapés, des chefs d’entreprises et des 
directeurs des ressources humaines, des responsables associatifs, des directeurs 
d’Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) et d’Entreprises 
Adaptées, ainsi que les interlocuteurs institutionnels et associatifs en charge de 
l’emploi des personnes handicapées. 

Les entreprises souhaitent améliorer leur processus de recrutement, de formation 
et de maintien dans l’emploi des personnes handicapées, notamment en raison de 
leurs nouvelles obligations (6% de l’effectif pour les entreprises à partir de vingt 
salariés et renforcement des sanctions financières si aucune action n’est mise en 
œuvre). Sur le terrain on constate que la rencontre entre une entreprise dont le 
besoin de compétences est immédiat et une personne handicapée dont le parcours 
de vie apparait comme atypique et peu rassurant, reste souvent difficile. Pour 
faciliter cette rencontre, il existe des structures institutionnelles ou associatives 
spécialisées, véritables « passerelles vers l’emploi » qui proposent des solutions 
pratiques et efficaces. 

En s’appuyant notamment sur les témoignages de responsables d’entreprises 
ayant mis en place des dispositifs innovants et reproductibles, ce colloque 
permettra d’évoquer les progrès restant à accomplir pour améliorer l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées. 
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LES LAUREATS DU CCAH

En sa qualité de financeur du secteur handicap (plus de 8 millions d’euros de 
subventions versés en 2008), le CCAH souhaite valoriser les projets exemplaires 
d’établissements et de services récemment soutenus. Pour cette première édition, 
Les Lauréats du CCAH récompenseront les projets retenus dans les catégories 
suivantes :

•Nouvelles formes d’accueil et d’accompagnement,  
•Accueil des personnes handicapées vieillissantes,
•Accès à l’emploi,
•Vie sociale et autonomie,
•Et un Prix spécial du jury pour un projet « coup de cœur » sélectionné parmi 
l’ensemble des dossiers présentés dans les quatre catégories. 

Le jury des Lauréats du CCAH est composé de représentants du monde 
associatif, de l’entreprise, de l’Etat et des Collectivités Territoriales. Il est présidé
par Monsieur Patrick GOHET, Délégué interministériel aux personnes 
handicapées et par Monsieur Joël DELGOVE, Président du CCAH.  

Contact :  Philippe Berranger :philippe.berranger@ccah.fr ou tél : 01 42 27 73 26
Inscription à la Journée Nationale du 17 novembre 2009 : ccah@wanadoo.fr

LE COMITE NATIONAL DE COORDINATION DE L’ACTION EN 
FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES – CCAH 

Association reconnue d’utilité publique, le CCAH rassemble des groupes de 
protection sociale, des mutuelles, des entreprises et des comités d’entreprise, et 
les associations nationales les plus représentatives du secteur handicap. Véritable 
cœur de réseau, le CCAH participe à l’élaboration de réponses concrètes pour 
l’amélioration des conditions de vie des personnes handicapées. 
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